
662 CHAMBRE DES COMMUNES 13-14 GEORGE V

III—GOUVERNEMENT CIVIL
15 Marine et Pêcheries— 

Appointements.. 
Dépense casuelle.

523,840 00 
100,500 00

XVIII—SERVICE MARITIME ET FLUVIAL
.227 Service radiotélégraphique—Construction et entretien de 

stations radiotélégraphiques et administration générale 
de la radiotélégraphie dans tout le Canada....................... 454,900 00

XIX—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL 
Ministère de la Marine

230 Pour l’entretien du chantier maritime de Sorel, comprenant 
les bureaux, les ateliers et les travailleurs............ 125,000 00

GOUVERNEMENT CIVIL
Département de la Marine et des Pêcheries 

386 Appointements—Somme requise pour rénumérer H. Trem
blay des services rendus en qualité de secrétaire parti
culier du ministre suppléant, du 19 septembre 1922 
19 janvier 1923............................................................

au
200 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL
409 Pour venir temporairement en aide aux marins indigents 

Autre montant requis....................................................... 4,150 00

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL

Ministère de la Marine

410 Canal de navigation du fleuve Saint-Laurent—Entretien et 
opération de la flotte de dragueurs (mandat du Gouver
neur général du 16 octobre 1922)........................................ 80,000 00

PECHERIES
411 Pour l’inspection du poisson en conserves et mariné—Autre 

montant requis. . . ................................................................ 3,000 00

DIVERS
420 Montant requis pour payer les services professionnels de

Eugène Lafleur, C.R., dans l’affaire de la Cité de Maison
neuve vs la Commission du Port de Montréal—Le Pro
cureur général du Canada, intervenant.............................

421 Montant requis pour payer la balance due à la compagnie
du Chemin de fer Pacifique-Canadien pour l’enlèvement 
de la travée du pont sur le False Creek, C.-B., à diffé
rents intervalles depuis 1918 pour permettre aux navires 
de passer.................................................................................

i
1,400 00

8,934 08


